
11, rue Saint-Pierre Ouest 

Val-Brillant, Québec 

G0J 3L0 

Tél.: 418-742-3212 

Téléc.: 418-742-3624 

valbrillant.adm@mrcmatapedia.quebec 

Site internet : www.val-brillant.ca 

Volume 18—Numéro 8 septembre 2025 

HEURES D’OUVERTURE  

Lundi :                  9h à 16h 

Mardi :                 9h à 16h 

Mercredi :           9h à 16h 

Jeudi :                   FERMÉ 

Vendredi :           9h à 12h 

 

Si jamais les heures d’ouverture ne vous        
conviennent pas, vous pouvez nous contacter au 
418-742-3212 poste 1. Il nous fera plaisir de 
trouver une solution! 

Bibliothèque Les Trésors de  
Delphine  

 

La bibliothèque est située au bureau municipal 
au 11 rue St-Pierre Ouest.  

 

GRATUIT POUR LES CITOYENS! 
 

Il est possible de faire des demandes spéciales si 
nous n’avons pas en main un livre souhaité. 
 

Dimanche :     FERMÉ 
Lundi :            9h à 16h 
Mardi :           9h à 16h 
Mercredi :     9h à 16h 
Jeudi :              FERMÉ 
Vendredi :     9h à 12h 
Samedi :        10h30 à 12h  

BULLETIN MUNICIPAL 

VERSION ÉLECTRONIQUE 
 

Le bulletin municipal est distribué seulement en 

version électronique. Vous pouvez communiquer 

avec nous au   418 742-3212, poste #1 afin de 

nous donner votre courrier électronique et être 

ajouté à notre liste d’envoi. 
 

Prendre note que quelques copies papier sont 

disponibles dans l’entrée avant du bureau    

municipal qui est accessible en tout temps ainsi 

qu’à l’Épicerie Côté &    Fils inc. 

Prochaine séance du Conseil Municipal 
 
Date: 8 septembre 2025 19h  
 
Où: Cédrière au 38 rue des Cèdres, Val-Brillant 

Prochain versement # 5 de taxes municipales 

Échéance: 28 septembre 2025 

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 
 

Le bureau municipal sera fermé 
Lundi 1er septembre 

Pour le congé de la fête du travail! 
 

La ligne d’urgence est toujours en fonction 
24/24 et 7 jours sur 7  

pour les URGENCES  uniquement! 
Merci de votre compréhension! 

Demande de permis 
 

Inspectrice en bâtiments 

Mme Suzie Banville 

418 629-2053 poste 1128 

s.banville@mrcmatapedia.quebec  

Au bureau municipal les mardis et mercredis 

GYM COMMUNAUTAIRE 
 

Offert gratuitement et uniquement pour 
les citoyens de de Val-Brillant. 

 

Libre d’accès en tout temps 
(7 jours sur 7) (24h sur 24) 

 

Au sous-sol de la réception du Camping  
au 10 rue des Cèdres. 

 

OBLIGATOIRE  
Inscription au bureau Municipal avant  

l’utilisation. 

Âge minimum de 16 ans requie 
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L’INSTALLATION SEPTIQUE 

Votre future résidence sera construite dans un secteur non desservi par un réseau d’égout?  La vie utile de 
votre puisard tire à sa fin? En tant que propriétaire, vous devez respecter certaines obligations afin de   

répondre à la réglementation en vigueur. 
 

Que dois-je faire pour munir ma résidence d’une installation septique?  
 

Vous devez d’abord faire appel à une personne membre d’un ordre professionnel compétent en la        
matière afin qu’il produise une étude de caractérisation du site et du terrain naturel ainsi que des plans et 
devis de l’installation septique qu’il est possible de construire sur votre terrain.  Ce document doit être 
déposé à votre inspecteur pour qu’il approuve l’installation septique prescrite par l’émission d’un permis. 

 

Pour favoriser le bon fonctionnement de votre installation septique, vous devriez : 
 

 

Le puisard 
 

Autrefois, les puisards étaient fort populaires. Son installation est interdite depuis le 12 août 1981 puisque 
ce dispositif ne permet pas un traitement adéquat des eaux usées. Lorsqu’un puisard est défectueux, 
qu’une chambre à coucher est ajoutée ou que le bâtiment est reconstruit, il doit être démantelé et      
remplacé par une installation septique conforme. 

 

Certains indices peuvent vous avertir que votre installation septique ou votre puisard est défectueux. Si 
vous apercevez un ou plusieurs des signes suivants, contactez un professionnel compétent en la matière 
afin qu’il détermine la source du problème et que vous puissiez planifier les travaux de réparation requis : 

 

• Des émanations de mauvaises odeurs sont perceptibles près de votre installation septique; 
• L’évacuation des eaux usées de votre résidence est lente; 
• Près de votre installation septique, le gazon est nettement plus fourni, plus vert ou plus long que sur le 

reste du terrain, ou encore le gazon est spongieux même en période de sécheresse; 
• Des résurgences d’eau surviennent près de votre installation septique; 
• La présence de contamination bactérienne ou de nitrates est notée lors de l’analyse de l’eau de votre puits 

ou de celui de votre voisin. 
 
 

 Un message de votre municipalité 
 
 
 
MISE EN GARDE 
Le présent document est un instrument d’information. Son contenu ne constitue aucunement une liste exhaustive des règles prévues aux règlements           
d’urbanisme. Il demeure la responsabilité du requérant de se référer aux règlements d’urbanisme ainsi qu’à toutes autres normes applicables, le cas échéant. 

• Faire dévier les eaux de ruissellement (gouttières, 
terrain en pente, etc.) loin de votre installation    
septique afin de ne pas la surcharger. 

• L’été, laisser un couvert végétal (type de végétation 
dont les racines n’iront pas obstruer les conduites). 

• En hiver, laisser en place le couvert de neige qui est 
un isolant naturel pour votre installation septique. 
Cependant, il est important de ne pas compacter la 
neige. 

• Assurez-vous de bien connaitre l’emplacement de 
votre fosse et assurez-vous de bien dégager les   
couvercles. 

N’OUBLIEZ PAS DE SUIVRE LES RECOMMANDATIONS CONTENUES DANS 

LE GUIDE DU FABRICANT DE VOTRE SYSTÈME DE TRAITEMENT.  



 

Le Cercle de Fermières 

Val-Brillant 
 

Nous voici déjà vers les derniers instants 
de l’été qui méritent d’être savourés      
pleinement. Le Cercle de Fermières a    
accueilli quelques nouvelles membres au 
cours des dernières semaines.          
Bienvenue à toutes! Nous sommes    
heureuses de partager avec vous nos 
connaissances et de fraterniser.  

Ne manquez pas notre prochain         
événement, le salon d’automne des      
artisans, qui aura lieu à la Cédrière le   
dimanche 19 octobre 2025. Nos           
exposants et exposantes ont hâte de 
vous y accueillir. Venez nous voir en 
grand nombre! Au   plaisir de vous      
rencontrer! 

 

Pour nous rejoindre :  

 418-629-7901  
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AVIS PUBLIC 
 

VENTES 

DE VÉHICULES EXCÉDENTAIRES 

(Chevrolet Colorado 2006 et Mazda B3000 2003) 

PAR APPEL D’OFFRES 

 

Date limite le 5 septembre à midi 

 

Afin de connaître les offres veuillez suivre 

no publications sur notre page Facebook 

de même que les affiches dans nos      

différents babillards dans la municipalité. 

 

Les véhicules sont exposé devant le         

cimetière 
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Le Mot vert du mois – « L’écoblanchiment » - Septembre 2025 
 

Vous avez peut-être déjà entendu parler de l’écoblanchiment ou du greenwashing ? C’est une stratégie marketing 
utilisée par certaines entreprises pour faire croire qu’un produit ou une marque est écologique, alors que ce n’est 
pas vraiment le cas. L’objectif ? Améliorer leur image et vendre plus. Voici quelques façons fréquentes dont les    
entreprises pratiquent l’écoblanchiment : 
 

1- Le détournement d'attention 
 

On met en avant un petit détail "vert" pour faire oublier tout le reste. Par exemple, une bouteille de shampoing qui 
affiche fièrement « ingrédients 100 % naturels », mais cela peut simplement dire que la partie naturelle du produit 
l’est, alors que 90 % du contenu est fait de produits chimiques. Il faut aussi savoir que « naturel » n’est pas un terme 
réglementé. Ainsi, un ingrédient naturel peut tout de même être toxique ou polluant. Un autre cas courant est une 
boisson présentée comme « sans colorants ni arômes artificiels », mais dont les autres ingrédients sont                
ultra-transformés et pas bons pour la santé. 
 

2- Le manque de transparence 
 

Certaines compagnies ne donnent pas assez d’informations ou de preuves pour vérifier leurs affirmations. Par 
exemple, une marque de vêtements lance une « collection écolo » faite de nylon recyclé ou de coton biologique, 
mais elle ne précise pas quelle quantité et type de fibres recyclées est utilisée, ni l’impact réel de la production. Sans 
données claires et accès à l’information, c’est difficile de s’y retrouver.  
 

3- L’étiquetage et l’emballage trompeur 
 

Les entreprises utilisent souvent des éléments visuels qui évoquent l’environnement : couleurs vertes, images de 
feuilles, de nature, mots comme « naturel », « écologique », « bon pour la planète ». Mais ATTENTION, ce n’est pas 
parce qu’un emballage a l’air « écolo » qu’il l’est réellement. Ces choix visuels servent parfois seulement à donner 
bonne conscience aux gens qui les achètent. 
 

4- Le mensonge 
 

Malheureusement, certaines entreprises vont tout simplement jusqu’à mentir en affirmant que leur emballage est 
fait de 100 % de plastique recyclé tandis qu’il s’agit simplement de 20 %. De plus, certaines ajoutent de fausses   
certifications pour faire croire qu’il s’agit de pêche durable, d’agriculture biologique ou de commerce équitable. 
Pour reconnaître les vraies certifications, consultez le site du gouvernement du Québec : 
www.environnement.gouv.qc.ca/developpement/ecoetiquette 
 

Qu’est-ce qu’on peut faire comme citoyen? 
 

Au Canada, la Loi sur la concurrence interdit toutes publicités fausses ou trompeuses, incluant les messages de 
toutes déclarations promotionnelles des entreprises. Les entreprises doivent maintenant fournir des preuves ap-
propriées et suffisantes pour justifier leurs affirmations environnementales. Sinon, elles peuvent être sanctionnées. 
Depuis le 20 juin 2025, il est maintenant permis pour les citoyens, les organismes et les entreprises de dénoncer 
l’écoblanchiment. 
 

Restez vigilant, prenez le temps de vous poser des questions pendant vos courses ! 
 

Karolyne Beauchamp, Conseillère en gestion des matières résiduelles 

 

Site web : www.ecoregie.ca      Facebook : @RITMRMatapediaMitis  

http://www.environnement.gouv.qc.ca/developpement/ecoetiquette
http://www.ecoregie.ca
https://www.facebook.com/RITMRMatapediaMitis/
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Voici le menu de la Popote roulante du mois de septembre 2025.  
 

Qu'est-ce que la Popote roulante? C'est un service de livraison de repas à domicile livré par nos bénévoles dévoués pour dîner, 3 jours 
par semaine, soit les lundis, mercredis et vendredis. Ce service propose 2 choix de menu par jour de popote, accompagnés d'une soupe, 
d'une salade et d'un dessert maison (dessert diète possible). 

Pour s'inscrire à ce service, appeler au 418-629-4456. 
Critères d'admissibilité :  

• Être résident du territoire de la MRC de La Matapédia;  

• Vivre à domicile;  

• Être âgé de 65 ans et plus ou avoir une perte d’autonomie temporaire ou permanente;  

• Ne peut subvenir à ses besoins alimentaires pour des raisons particulières.  
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